
484 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 mars 2015, 147e année, no 10 Partie 2

32. Les recommandations du comité sont motivées et 
adoptées à la majorité des membres présents; en cas d’éga-
lité des voix, le président donne un vote prépondérant.

Elles sont transmises dans les plus brefs délais au sexo-
logue et au Conseil d’administration.

33. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

62801

A.M., 2015
Arrêté numéro 2015-01 du ministre des Transports 
en date du 24 février 2015

Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

CONCERNANT la modification de l’Approbation des 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur le pont 
P-15020 de l’autoroute 25

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le premier alinéa de l’article 595.1 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) qui prévoit que les 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur un chemin 
public assujetti à un péage en vertu de la Loi concernant 
les partenariats en matière d’infrastructures de trans-
port (chapitre P-9.001) sont approuvés par le ministre 
des Transports et qu’ils doivent permettre de déterminer 
l’endroit, la date et l’heure auxquels une photographie a 
été prise;

VU l’arrêté numéro 2011-05 du ministre des Transports 
en date du 29 avril 2011 concernant l’Approbation des 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur le pont 
P-15020 de l’autoroute 25 (chapitre C-24.2, r. 3.1);

VU qu’il y a lieu de modifi er cette approbation;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1. L’article 1 de l’Approbation des appareils utilisés pour 
photographier la plaque d’immatriculation des véhicules 
routiers circulant sur le pont P-15020 de l’autoroute 25 
(chapitre C-24.2, r. 3.1) est modifi é :

1° par l’insertion, dans le paragraphe a et après 
« LMS 211 », de « ou LMS 511-10100 »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe c et après 
« P1343 », de « ou P1353 ».

2. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec.

Le ministre des Transports,
ROBERT POËTI

62794

A.M., 2015-02
Arrêté numéro V-1.1-2015-02 du ministre 
des Finances en date du 12 février 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 14° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus 
des organismes de placement collectif a été adopté par la 
décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Supplément 
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

Texte surligné 
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VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de pla-
cement collectif a été publié au Bulletin de l’Autorité des 
marchés fi nanciers, volume 11, n° 12 du 27 mars 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
20 janvier 2015, par la décision n° 2015-PDG-0008, le 
Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation, le Règlement modifi ant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de pla-
cement collectif, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le  12 février 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF  

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 14° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié : 

 1o par l’insertion, après la définition de l’expression « aperçu du fonds », de la 
suivante : 

  « « client autorisé » : un client autorisé au sens du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10); »; 

 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « comité d’examen 
indépendant », de la suivante : 

  « « compte géré » : un compte géré au sens du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites; »; 

 3o par l’insertion, après la définition de l’expression « notice annuelle simple », 
de la suivante : 

« « programme de souscription préautorisée » : tout contrat ou toute autre convention 
qui prévoit la souscription de titres d’un OPC par le versement périodique d’un montant fixe 
et qui peut être annulé en tout temps; ». 

2. L’article 3.2 de ce règlement est modifié par la suppression des paragraphes 2 à 2.3. 

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 3.2, des suivants : 

 « 3.2.01. Transmission de l’aperçu du fonds avant la souscription 

1) Lorsque le courtier est tenu, en vertu de la législation en valeurs mobilières, 
de transmettre un prospectus relativement à la souscription de titres d’un OPC, il transmet 
au souscripteur, si ce n’est déjà fait, le dernier aperçu du fonds de la catégorie ou de la série 
de titres applicable déposé en vertu du présent règlement avant d’accepter du souscripteur 
une instruction de souscription. 

 2) En Nouvelle-Écosse, l’aperçu du fonds est un document d’information visé au 
paragraphe 1A de l’article 76 du Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418). 

 3) En Ontario, l’aperçu du fonds est un document d’information visé au 
paragraphe 1.1 de l’article 71 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O., 1990 c. S.5). 
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 4) L’obligation prévue par la législation en valeurs mobilières de transmettre un 
prospectus relativement à la souscription de titres d’un OPC ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 

a) l’aperçu du fonds de la catégorie ou de la série applicable de titres de 
l’OPC est, selon le cas : 

i) transmis au souscripteur avant que le courtier n’accepte de ce 
dernier une instruction de souscription de titres; 

ii) transmis au souscripteur conformément à l’article 3.2.02 ou 
3.2.04, et les conditions prévues dans l’article applicable sont respectées; 

b) l’article 3.2.03 s’applique et les conditions qui y sont prévues sont 
respectées.

 « 3.2.02. Exception à la transmission de l’aperçu du fonds avant la 
souscription

 1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier peut transmettre au 
souscripteur le dernier aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série applicable de 
titres de l’OPC au plus tard à minuit le deuxième jour ouvrable suivant la souscription de 
titres de l’OPC lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) le souscripteur indique au courtier que la souscription doit être 
réalisée immédiatement ou au plus tard à un moment qu’il précise; 

b) le courtier n’est pas raisonnablement en mesure de transmettre 
l’aperçu du fonds avant le moment précisé par le souscripteur conformément au sous-
paragraphe a;

c) avant que l’instruction du souscripteur en vue de la souscription de 
titres de l’OPC ne soit acceptée : 

i) le courtier informe le souscripteur de l’existence et de l’objet 
de l’aperçu du fonds et explique son obligation de transmission de ce document; 

ii) le souscripteur consent à ce que le courtier transmette 
l’aperçu du fonds après la conclusion de la souscription; 

iii) le courtier communique verbalement au souscripteur un 
résumé de l’information suivante : 

    A) les caractéristiques fondamentales de l’OPC et de ses 
principaux placements, indiquées sous le titre « Dans quoi le fonds investit-il? » de la 
rubrique 3 de la partie I de l’aperçu du fonds; 

    B) le degré de risque de placement de l’OPC, indiqué 
sous le titre « Quels sont les risques associés à ce fonds? » de la rubrique 4 de la partie I de 
l’aperçu du fonds; 
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    C) la convenance d’un placement dans les titres de l’OPC 
pour des investisseurs particuliers, indiquée sous le titre « À qui le fonds est-il destiné? » de 
la rubrique 7 de la partie I de l’aperçu du fonds; 

    D) les frais afférents à la souscription, à la propriété et à 
la vente des titres d’un OPC, indiqués sous le titre « Combien cela coûte-t-il? » de la 
rubrique 1 de la partie II de l’aperçu du fonds; 

    E) les droits de résolution conférés au souscripteur par la 
législation en valeurs mobilières, indiqués sous le titre « Et si je change d’idée? » de la 
rubrique 2 de la partie II de l’aperçu du fonds. 

 2) Aux fins de la disposition ii du sous-paragraphe c du paragraphe 1, le 
consentement doit être donné relativement à une instruction précise de souscription de titres 
de l’OPC et ne peut prendre la forme d’un consentement général de la part du souscripteur. 

 « 3.2.03. Transmission de l’aperçu du fonds pour des souscriptions 
ultérieures dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée

 Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de transmettre 
l’aperçu du fonds au souscripteur relativement à la souscription de titres d’OPC effectuée 
dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

a) la souscription n’est pas la première effectuée en vertu du programme; 

b) le courtier a transmis au souscripteur un avis qui précise ce qui suit : 

i) sous réserve du paragraphe c, le souscripteur ne recevra pas 
d’aperçu du fonds après la date de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

ii) le souscripteur a le droit de recevoir gratuitement le dernier 
aperçu du fonds déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du fonds;

iv) le souscripteur ne bénéficiera pas d’un droit de résolution en 
vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions de titres de l’OPC 
effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il conservera un droit d’action si 
le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi contient de l’information 
fausse ou trompeuse; 

v) le souscripteur peut mettre fin au programme en tout temps; 

c) au moins une fois par année pendant la durée du programme, le 
courtier avise par écrit le souscripteur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du 
fonds déposé; 

d) le courtier transmet le dernier aperçu du fonds déposé au souscripteur 
qui en fait la demande. 
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 « 3.2.04. Transmission de l’aperçu du fonds pour les comptes gérés et les 
clients autorisés 

Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier peut transmettre au souscripteur 
de titres de l’OPC le dernier aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série applicable 
de titres au plus tard à minuit le deuxième jour ouvrable suivant la souscription dans les cas 
suivants : 

a) la souscription est effectuée dans un compte géré; 

b) le souscripteur est un client autorisé qui n’est pas une personne physique. 

 « 3.2.05. Transmission électronique de l’aperçu du fonds 

1) L’aperçu du fonds pouvant ou devant être transmis en vertu de la présente 
partie peut, si le souscripteur de titres de l’OPC y consent, l’être de façon électronique. 

 2) Aux fins du paragraphe 1, l’aperçu du fonds peut être transmis au 
souscripteur au moyen d’un courriel comprenant l’un ou l’autre des éléments suivants : 

a) l’aperçu du fonds en pièce jointe; 

b) un hyperlien menant directement à l’aperçu du fonds. ». 

4. L’article 3.2.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, 
des mots « au paragraphe 2 de l’article 3.2 » par les mots « à l’article 3.2.01, 3.2.02 ou 
3.2.04 ». 

5. L’article 3.2.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, 
des mots « au paragraphe 2 de l’article 3.2 » par les mots « à l’article 3.2.01, 3.2.02 ou 
3.2.04 ».

6. L’article 5.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

 « 5.2.  Combinaison d’aperçus du fonds en vue de leur transmission 

  1) L’aperçu du fonds de la catégorie ou de la série applicable de titres de 
l’OPC transmis en vertu du paragraphe 1 de l’article 3.2.01 ne peut être combiné à d’autres 
documents. 

  2) Malgré le paragraphe 1, l’aperçu du fonds peut être combiné à d’autres 
aperçus du fonds si, selon une personne raisonnable, le volume des documents n’est pas 
assez important pour nuire à la présentation de l’information sous une forme simple, 
accessible et comparable. 

  3) Malgré le paragraphe 2, si plusieurs aperçus du fonds sont transmis 
électroniquement en même temps, ils ne peuvent être combinés en un seul document joint à 
un courriel ou accessible au moyen d’un hyperlien.  
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  4) L’aperçu du fonds transmis en vertu de l’article 3.2.02, 3.2.03 ou 
3.2.04 ne peut être combiné à d’autres documents, y compris un autre aperçu du fonds, à 
l’exception des documents suivants : 

a) une page de titre générale se rapportant au jeu de documents 
attachés ou reliés; 

b) un avis d’exécution qui confirme la souscription des titres de 
l’OPC;

c) l’aperçu du fonds d’un autre OPC si celui-ci est aussi transmis 
en vertu de l’article 3.2.02, 3.2.03 ou 3.2.04; 

d) le prospectus simplifié ou le prospectus simplifié combiné de 
l’OPC;

e) tout document intégré par renvoi dans le prospectus simplifié 
ou le prospectus simplifié combiné de l’OPC; 

f) tout document de demande d’ouverture de compte; 

g) toute demande de régime fiscal enregistré ou document 
connexe. 

  5) Si l’avis d’exécution visé au sous-paragraphe b du paragraphe 4 est 
combiné à l’aperçu du fonds, tout autre document d’information à transmettre pour satisfaire 
à une obligation réglementaire relative à la souscription indiquée dans l’avis d’exécution peut 
être combiné à l’aperçu du fonds. 

 6) Si l’aperçu du fonds est combiné à l’un des documents visés au 
paragraphe 4, une table des matières présentant tous les documents doit être combinée à 
l’aperçu du fonds, sauf si le seul autre document combiné est la page de titre générale 
autorisée au sous-paragraphe a du paragraphe 4 ou l’avis d’exécution autorisé au sous-
paragraphe b de ce paragraphe. 

  7) Si un ou plusieurs aperçus du fonds sont combinés à l’un des 
documents visés au paragraphe 4, seuls la page de titre générale autorisée au sous-paragraphe 
a de ce paragraphe, la table des matières prévue au paragraphe 6 et l’avis d’exécution autorisé 
au sous-paragraphe b du paragraphe 4 peuvent être placés devant les aperçus du fonds. ». 

7. L’article 5.5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 5.5. Combinaison d’aperçus du fonds en vue de leur dépôt 

Pour l’application de l’article 2.1, l’aperçu du fonds peut être combiné à celui 
d’un autre OPC dans un prospectus simplifié, ou, dans le cas d’un prospectus simplifié 
combiné, à l’aperçu du fonds d’un autre OPC regroupé dans ce prospectus. ». 

8. Toute dispense des obligations de transmission du prospectus ou de l’aperçu du fonds 
d’un OPC prévues par ce règlement ou toute dérogation à ces obligations expire le 
30 mai 2016.
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9. Pour l’application de l’article 3.2.03 de ce règlement, édicté par l’article 3 du présent 
règlement, la première souscription de titres d’un OPC effectuée dans le cadre d’un 
programme de souscription préautorisée à compter du 30 mai 2016 est la première 
souscription en vertu du programme. 

10. L’article 9 ne s’applique pas au programme de souscription préautorisée établi avant 
le 30 mai 2016, si un avis dans une forme substantiellement similaire à celle de l’avis prévu 
au paragraphe c de l’article 3.2.03 a été transmis au souscripteur entre le 30 mai 2015 et le 
30 mai 2016. 

11. Le présent règlement entre en vigueur le 11 mars 2015, à l’exception des articles 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 9 et 10 qui entrent en vigueur le 30 mai 2016. 
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